
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPE 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 12/06/2019 

L'an deux mille dix-neuf, le douze juin, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à la salle polyvalente de 
Moissac-Bellevue à 9 h 30 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation Charte. 
 

FORMATION CHARTE Etaient présents : 
Nombre de membres 24 représentants du collège des communes porteurs de 1 voix chacun : 

En 
exercice 

Présents et 
représentés 

Votants 
Jean-Pierre BAGARRE : Aiguines ; Jean-Marie PAUTRAT : Allons ; François TANZY : Angles ; Antoine 
FAURE : Aups ; Corine PELLOQUIN : Bauduen ; Johanna LOCATELLI : Blieux ; Jean-Paul  

58 
29 
+ 
7 

 
36 

GOLÉ : Castellane ; Marie-France DURANDO: Comps sur Artuby ; Hervé PHILIBERT : Ginasservis ; 
Alain ROUX : Gréoux les bains ; Annick BATTESTI : La Bastide ; Raymonde CARLETTI : La Martre ; 
Marie-Hélène RIBIERE : La Palud sur Verdon ; Gérard MARIGNANE : La Verdière ; J-Paul ROUX :  

Total des voix : 56 
Le Bourguet ; Jacques ESPITALIER : Quinson ; Michel OPPOSITÉ : Régusse ; Claude ARNAUD : Riez ; 
Patrick ROY : Roumoules ; Paul CORBIER : Saint Julien du Verdon ; Arlette RUIZ : St Julien le 
Montagnier ; Bernard CLAP : Trigance ; Bernard MAGNAN : Valensole ; Christiane PHILIBERT : 
Vinon sur Verdon 
 

3 représentants du Conseil régional Provence Alpes Côte d’Azur, porteurs de 6 voix chacun : 
Eliane BARREILLE ; Jean BACCI ; Roselyne GIAI GIANETTI  
 

2 représentants des établissements de coopération intercommunale, porteurs d’1 voix chacun : 
Philippe POULEAU : Provence Alpes Agglomération ; Rolland BALBIS : Communauté de communes 
Lacs et Gorges du Verdon 
 

Etaient représentés : 
5 représentants des communes (porteurs de 1 voix) ont donné pouvoir : Bernard PRAYAL (La 
Garde) à Jean-Paul GOLÉ ; Noël GIRAUD (Peyroules) à Hervé PHILIBERT ; Magali STURMA 
CHAUVEAU (Rougon) à Arlette RUIZ ; Laurence DEPIEDS (St Martin de Brômes) à Jacques 
ESPITALIER ; Eric RENOULT (Sillans la cascade) à Antoine FAURE  
 

1 représentant des établissements de coopération intercommunale, porteur d’1 voix a donné 
pouvoir : Michèle BIZOT GASTALDI (CCAPV) à Rolland BALBIS  
 

1 représentant de la Région (porteur de 6 voix) a donné pouvoir : Mireille BENEDETTI à Eliane 
BARREILLE 

      

Date de convocation : 

29/05/2019 

 
 
 
 
 

Délibération n° 
19_06_CS3_01 

 

Modification du périmètre d’étude de la nouvelle charte du Parc naturel régional du Verdon  
 
Visas : 

- Les articles L. 333-1 et L. 333-4 du code de l’environnement,  

- Le décret n° 2017-1156 du 10 juillet 2017 relatif aux parcs naturels régionaux, issu de la loi n° 2016-1087 du 8 

août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages 

- La circulaire NOR : TREL1826915N du Ministre de la transition écologique et solidaire du 7 novembre 2018 

- Le décret de classement du Parc naturel régional du Verdon du 3 mars 1997 (décret n° 97-187) 

- le décret de renouvellement de classement du Parc naturel régional du Verdon du 27 février 2008 (Décret n° 

2008-181) pour une durée de 12 ans.  

- le décret n° 2018-48 du 29 janvier 2018 prorogeant le classement du Parc naturel régional du Verdon de 3 

années supplémentaires portant l’échéance au 27 février 2023. 

- La délibération du Comité syndical du Parc naturel régional du Verdon n° 19_01_CS1_01 du 30 janvier 2019 

validant les modalités de lancement de la révision de la Charte 

 
Considérant : 

- Les arguments mis en avant par le comité scientifique du Parc justifiant de la cohérence territoriale et de la 

convergence des enjeux relatifs à l’intégration de Brunet au périmètre d’étude de la nouvelle Charte du Parc 

- La nouvelle délibération du conseil municipal de Brunet du 11/04/19, exprimant la volonté de la commune de 

rejoindre le périmètre d’étude de la nouvelle Charte du Parc 

Le Président expose que la Région Sud – Provence-Alpes-Côte d’Azur engagera bientôt le renouvellement du classement 
du territoire du Verdon en parc naturel régional sur la base de la délibération du Comité syndical du Parc du Verdon du 
30 janvier 2019 précisant : 
 

… / …  
  



 
 
 
… / … 

 
 
 

- L’organisation des moyens dédiés à la révision 

- Les objectifs et les modalités d’association des collectivités et des organismes, des partenaires, des acteurs et 

des habitants 

- La liste des 58 communes concernées par le nouveau périmètre d’étude 

Il rappelle les arguments du Comité scientifique relatifs à la Commune de Brunet, à savoir : 
- La commune faisait partie du périmètre de la première charte 1997-2008, 
- Son territoire est situé sur le plateau de Valensole ou ses contreforts. Elle est de fait totalement concernée par 

les enjeux de ce secteur (biodiversité, eau, agriculture, tourisme…) sur lesquels le Parc a engagé des animations 
ou opérations structurantes qui ont vocation à se poursuivre, 

- La commune ou ses acteurs, forces vives,  sont concernés ou impliqués dans plusieurs démarches menées par 
le Parc : Natura 2000, SAGE et contrat rivière, évolution des pratiques agricoles (REGAIN), projets de 
valorisation des produits locaux (marchés paysans, points de vente collectifs, … ) 

 
Il rappelle les critères qui ont permis d’arrêter le périmètre d’étude : sur la base de l’argumentaire scientifique, les 
communes ont été sollicitées. Ont été retenues celles qui ont répondu favorablement ou celles qui présentaient un 
enjeu de cohérence territoriale. La commune ayant modifié sa position, il propose de remettre au vote son intégration 
au périmètre d’étude. 
 
Après débat, le Président soumet au vote l’intégration de la commune de Brunet au périmètre d’étude de la charte. 
 
Oui l’exposé du Président ; 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité les membres du comité syndical approuvent l’intégration de la commune de 
Brunet au périmètre d’étude de la charte. 
 
Le Président communiquera au Conseil régional les résultats du vote en vue de la délibération de prescription de la 
révision de la Charte du Parc du 26 juin prochain. 
 
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
le  

et publication ou notification Le Président : 
du Bernard CLAP 
 
 
 
 
 
 
19_06_CS3_01 
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REGIE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES SITES 
NATURELS FREQUENTES DU VERDON 

 
STATUTS 

 

 
 

I - DISPOSITIONS GENERALES 

 
Article 1er – OBJET 
 
La Régie d’aménagement et de gestion des sites naturels fréquentés du Verdon a pour objet de 
mettre en œuvre les missions du Syndicat mixte Parc naturel régional du Verdon en matière 
d’aménagement et de gestion des sites naturels fréquentés du Verdon. 
 
Elle a vocation à mettre en œuvre ces missions pour le compte du syndicat mixte et de ses 
membres dans les conditions prévues aux présents statuts et dans le respect des principes 
suivants : 
 

- la Régie assure, seule ou en association avec les collectivités publiques et les opérateurs 
publics ou privés le cas échéant, la maîtrise d’ouvrage des aménagements nouveaux des 
sites naturels fréquentés et en assure la gestion, dans le respect des compétences propres 
à chacun des autres intervenants ; 

- la Régie peut se voir remettre en gestion les sites aménagés sous la maîtrise d’ouvrage 
d’autres collectivités ou opérateurs ;  

- la Régie a vocation à développer toutes actions concourant à satisfaire l’objectif de la 
préservation ou de valorisation des sites naturels fréquentés. 

- la Régie a vocation à intervenir pour le compte des membres du Syndicat mixte Parc 
naturel régional du Verdon : 

 soit à titre gratuit dans le cadre d’études de programmation visant à 
déterminer l’opportunité et la faisabilité technique et financière ainsi que le 
mode de réalisation d’aménagements ou d’actions concourant à la 
préservation ou à la valorisation des sites naturels fréquentés et dans les 
conditions inscrites aux programmes d’actions approuvés par le Conseil 
d’exploitation qui détermineront périodiquement l’objet, la nature et l’étendue 
de ces études 

 soit à titre onéreux dans le cadre de missions d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage ou de maîtrise d’œuvre portant sur des aménagements  
concourant à la préservation ou à la valorisation des sites naturels 
fréquentés et initiées par les membres du Syndicat mixte ou dans le cadre 
d’études de programmation excédant le cadre défini par le programme 
d’action. 

 
Ces interventions auraient vocation à permettre de manière prioritaire la mise en œuvre de 
l’Opération Grand Site mais également l’aménagement et la gestion de l’ensemble des sites 
naturels fréquentés tant des gorges du Verdon et du lac de Sainte-Croix que de ceux de 
l’ensemble du Parc naturel régional du Verdon. 
 
La Régie est en outre habilitée à mettre à disposition ses moyens, à titre onéreux et dans le 
respect le cas échéant du droit de la concurrence, à tous opérateurs publics et privés qui la 
solliciteraient à cet effet, dans la mesure où cela ne porterait pas préjudice à ses missions 
statutaires,   
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Article 2 – FORME 
 
La Régie d’aménagement et de gestion des sites naturels fréquentés du Verdon est une régie 
dotée de l’autonomie financière au sens de l’article L 2221-10 du Code général des collectivités 
territoriales. 
 
 

II - ADMINISTRATION GENERALE 

 
La régie dotée de la seule autonomie financière est administrée, sous l'autorité du Président du 
Syndicat et du Comité syndical du Syndicat mixte Parc naturel régional du Verdon, par un conseil 
d'exploitation et son président ainsi qu'un directeur. 
 
 

Chapitre I – ORGANE DELIBERANT 
 
Article 3 – ORGANISATION ET DESIGNATION DES MEMBRES 
 
L’organe délibérant de la Régie est un conseil d’exploitation qui comprend : 
 
- le Président du Syndicat mixte Parc naturel régional du Verdon 

 
- 10 membres désignés en son sein par le Comité syndical du Syndicat mixte Parc naturel 

régional du Verdon sur proposition du Président du Syndicat, dont : 
o 2 membres choisis parmi les représentants de la Région Provence-Alpes-Côte-

d’Azur  
o 1 membre choisi parmi les représentants du Département des Alpes-de-Haute-

Provence 
o 1 membre choisi parmi les représentants du Département du Var 
o 6 membres choisis parmi les représentants des communes et des 

intercommunalités 
 

Il peut être mis fin à leurs fonctions dans les mêmes formes. 
 
Il peut être procédé à la désignation dans les mêmes conditions d’un nombre égal de délégués 
suppléants, appelés à siéger au lieu et place d’un titulaire absent ou empêché. 
Seul le délégué titulaire est destinataire des convocations au siège du membre dont il assure la 
représentation. Il lui appartient le cas échéant de transmettre cette convocation à l’un des 
suppléants ayant vocation à le remplacer. 
 
Les fonctions des membres du conseil d’exploitation prennent fin après chaque renouvellement 
intégral du Comité syndical du Syndicat mixte, lors de l’installation de leurs successeurs. 
 
Les membres sortants peuvent être renouvelés. 
 
En cas de démission ou de décès, il est procédé dans le plus bref délai, au remplacement du 
membre démissionnaire ou décédé, et le nouveau membre exerce son mandat pour une durée 
égale qui restait à courir pour le membre remplacé. 
 
Les fonctions de membre du conseil d’exploitation ne donnent pas lieu à indemnisation, sous 
réserve du remboursement des frais justifiés par l’exercice de ces fonctions dans les conditions 
prévues par la réglementation.. 
 
 
 



Syndicat mixte de gestion du PNR Verdon   12/06/2019 

Les membres du conseil d’exploitation ne peuvent prendre ou conserver un intérêt dans des 
entreprises en rapport avec la Régie ni prêter leurs concours à titre onéreux à l’établissement. 
 
 
Article 4 – PRESIDENCE ET VICE-PRESIDENCE DU CONSEIL D’EXPLOITATION 
 
Le conseil élit un Président parmi ses membres issus du Comité syndical du Syndicat mixte Parc 
naturel régional du Verdon,  
 
Dans les mêmes conditions, le conseil peut élire un ou plusieurs vice-présidents. 
 
Le Président et les vice-présidents n’exercent en cette qualité aucune fonction exécutive.  
 
 
Article 5 – FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D’EXPLOITATION 
 
Le conseil se réunit sur convocation de son Président. Il est en outre convoqué sur la demande de 
la majorité de ses membres en exercice. 
 
L’ordre du jour est fixé par le Président. Il est joint à la convocation qui doit être adressé au moins 
5 jours francs avant la date de la réunion. 
 
Le Directeur de la régie y assiste avec voix consultative. Ce dernier tient procès-verbal de la 
séance qu’il soumet au Président. 
 
Le Conseil d’exploitation associera à ses travaux, avec voix consultative, le Préfet de la Région 
Provence-Alpes-Côte-d’Azur ou son représentant. 
 
Le Conseil d’exploitation peut, sur proposition de son Président, associer à ses travaux, avec voix 
consultative, toute personne ou tout organisme qu’il juge utile de constituer auprès de lui et 
notamment : 

- les représentants d’organisations publiques ou privées concourant à la protection et à la 
mise en valeur des espaces naturels ou à l’exploitation de leurs ressources ; 

- les représentants des collectivités ayant compétence en matière d’aménagement et de 
développement 

- les représentants des professionnels du tourisme 
 
Le conseil d’exploitation ne peut délibérer que si le nombre des membres ayant voix délibérative, 
présents ou représentés à la séance, dépasse la moitié de celui des membres ayant voix 
délibérative en exercice. 
 
Lorsque, après une première convocation, le quorum n’a pas été atteint, il est procédé à une 
deuxième convocation à huit jours d’intervalle au moins. Les délibérations prises après cette 
deuxième convocation sont valables, quel que soit le nombre de présents. 
 
Chaque membre du conseil d’exploitation peut être porteur d’une procuration écrite confiée par l’un 
quelconque des autres membres. 
 
Les délibérations du conseil sont prises à la majorité des membres présents et représentés. En 
cas de partage des voix, la voix du Président est prépondérante. 
 
 
Article 6 – LES ATTRIBUTIONS DU CONSEIL D’EXPLOITATION 
 
Le conseil d’exploitation émet un avis ou une proposition,  préalablement à leur approbation par le 
Comité syndical du Syndicat mixte Parc naturel régional du Verdon, sur les objets suivants :  
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- l’organisation générale des fonctions et des missions, 
- le budget des recettes et dépenses et les décisions modificatives, 
- le compte de l’exercice écoulé, 
- les conditions générales d’emploi et de rémunération des personnels, la création des emplois,  
- les conditions générales de passation des contrats, conventions et marché, 
- les conditions de tarification des prestations et produits fournis par la régie. 
 

Il délibère sur toutes les autres questions intéressant le fonctionnement de la Régie et 
notamment sur les objets suivants: 
 

- l’approbation des conventions, contrats et marchés permettant la mise en œuvre de ses 
missions statutaires, 
- l’approbation des programmes d’action de la régie, 

 
 

Chapitre II – ORGANES EXECUTIFS 
 
Article 7 – REPRESENTATION LEGALE DE LA REGIE  
 
Le Président du Syndicat mixte Parc naturel régional du Verdon est le représentant légal de la 
Régie et il en est l'ordonnateur.  
 
Il peut, sans autorisation préalable du conseil d’exploitation, faire tous actes conservatoires des 
droits de la Régie. 
 
Il prend les mesures nécessaires à l’exécution des décisions du conseil d’exploitation. 
 
Il peut, sous sa responsabilité et sa surveillance, déléguer sa signature au directeur pour toutes les 
matières intéressant le fonctionnement de la régie. 
 
 
Article 8 – STATUT DU DIRECTEUR 
 
Le Directeur est nommé par le Président de la Régie, sur proposition du Président du Syndicat 
mixte Parc naturel régional du Verdon et après avis du conseil d’exploitation. 
 
 
Article 9 – ATTRIBUTIONS DU DIRECTEUR 
 
Le Directeur assure le fonctionnement  de la Régie sous l’autorité et le contrôle du Président. 
 
Il peut recevoir délégation de signature du Président  du Syndicat mixte Parc naturel régional du 
Verdon. 
 
Il est remplacé, en cas d'absence ou d'empêchement, par un des fonctionnaires ou employés du 
service, désigné par le Président du Syndicat mixte Parc naturel régional du Verdon après avis du 
conseil d'exploitation. 
 
 

Chapitre III – BUDGET ET COMPTABILITE  
 
Article 10 – BUDGET 
 
Le budget de la régie comprend notamment en recettes le produit : 
 

- des contributions du syndicat mixte, 
- des subventions et participations diverses, 
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- des souscriptions particulières et d’offres de concours, 
- de dons et legs. 

 
Il comprend également le produit des tarifs fixés pour les prestations mises en œuvre par ses 
soins. 
 
De manière générale, le budget peut en outre comprendre toutes les recettes permises par la loi : 
taxes, redevances et produits de la réalisation d’actifs. 
 
Les conditions de tarification des prestations réalisées dans le cadre de contrats passés avec les 
collectivités membres du Syndicat mixte Parc naturel régional du Verdon sont fixées par le comité 
syndical dudit syndicat après avis ou proposition du conseil d’exploitation de la Régie.  
 
Les prestations rendues à titre onéreux dans le cadre de contrats passés avec les collectivités 
membres du Syndicat mixte Parc naturel régional du Verdon font l’objet d’une tarification 
représentative des seuls coûts de revient. 
 
 
Article 11 –AGENT COMPTABLE  
 
Les fonctions de comptable sont remplies par le comptable du Syndicat mixte Parc naturel régional 
du Verdon. 
 
 

III– DISPOSITIONS DIVERSES 

 
Article 12 – CONTROLE PAR LE SYNDICAT MIXTE 
 
D’une manière générale, le Syndicat mixte Parc naturel régional du Verdon peut, à tout moment, 
demander toutes justifications concernant l’accomplissement des obligations de la Régie, effectuer 
toutes vérifications qu’il juge opportunes, obtenir tout document comptable, statistique ou autre. 
 
 
Article 13 – REGLEMENT INTERIEUR 
 
Un règlement intérieur pourra être approuvé par le Conseil d’exploitation.  
 
 
Article 14 – DUREE ET DISSOLUTION 
 
La Régie est créée pour une durée illimitée. 
 
La dissolution la Régie est prononcée par délibération du Comité syndical du Syndicat mixte Parc 
naturel régional du Verdon qui en fixe la date d’effet. 
 
 


